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GUIDE D'UTILISATION 

"GEOPERMIS"

Direction urbanisme Laval agglomération – Laval Ville

www.agglo-laval.fr

 : 02.43.49.45.92/02.43.49.44.03
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Moteur de recherche internet : https://www.geopermis.fr

• On arrive directement sur la plateforme de dépôt

• Ne pas se connecter via FranceConnect

1 – Créer votre compte : cliquer sur créer un compte (1)

(1)

https://www.geopermis.fr/
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Compléter les données personnelles (1) et les informations de connexions (2) 
puis valider (3)

(1)

(2)

(3)
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2 – Créer un dossier (1)

(1)
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La page suivante s'ouvre : prendre connaissance des informations et cliquer 
sur (1)

(1)
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Indiquer le code postal (1)

(1)
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Travaux soumis à déclaration préalable

Sélectionner en fonction des travaux le type d'autorisation 
d'urbanisme (1)

)

) (1)

)

)
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Travaux soumis à permis de construire 

Sélectionner en fonction des travaux le type d'autorisation 
d'urbanisme (1)

)

)  (1)

)

)
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Formulaire de demande

Télécharger le formulaire (1),le compléter, l'enregistrer sur son ordinateur. 
Le déposer via "Parcourir" (2)

(1)

(2)
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3 – Déposer les pièces obligatoires

Exemple de pièces à déposer
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• Une fois les pièces déposées, validez votre dossier. Un accusé 
"enregistrement électronique" vous sera envoyé sur votre 
adresse mail.

• Tout document émanant de votre collectivité sera déposé sur 
la plateforme "Geopermis" (récépissé de dépôt, demande de 
pièces complémentaires, décision...). Vous recevrez alors une 
notification  dans votre boite mail.


